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Destinataire : 
Rédacteur :  
Objet : 

Tous les employés 
L’officier de sécurité générale 
Modification du plan d’évacuation de l’immeuble 

  
Alarme-
incendie  
à deux niveaux 

Cet immeuble est muni d’un système d’alarme-incendie à deux niveaux : 
• Phase 1 : « signal sonore » signifiant – en attente – attendre les directives;  
• Phase 2 : « whoop » signifiant – évacuation immédiate. 

  
Principes 
d’évacuation 

Il ne faut pas utiliser : 
• les ascenseurs à moins d’autorisation par le chef des pompiers; 
• l’entrée principale de l’immeuble, car elle est réservée à l’usage du 

personnel affecté aux urgences. 

  
Évacuation de 
l’immeuble 

Suivez les procédures suivantes après l’annonce par le biais du système de 
communication. 

 
Étape Action 
1 Cessez immédiatement de travailler en entendant le système d’alarme. 

Nota : Si vous n’êtes pas à votre bureau, allez à l’étape 4. 
2 Mettez en sûreté, si possible, les documents et le matériel afin d’éviter des 

dommages causés par le feu et l’eau. 
3 N’utilisez pas les téléphones d’urgence ni les téléphones réguliers. 
4 Marchez vers l’issue de secours la plus près. 
  
  Si l’alarme 

est un… 
alors…  

  signal sonore 1. mettez-vous en ligne;  
2. attendez les directives qui vous seront 

transmises soit par : 
• l’agent de sécurité-incendie de votre étage, 
• le biais du système de communication vocale.  

 

  « whoop » 1. évacuez immédiatement l’immeuble;  
2. rassemblez-vous au point de rencontre dans le 

stationnement. 

 

  

  
Questions Si vous avez des questions, veuillez vous adresser à votre agent de sécurité-

incendie. 
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